	
	
	



Réaliser une fiche de révision à l’oral

· Objectifs :

· En termes de connaissances, il s’agit d’identifier et de synthétiser les principales notions du chapitre. 
· En termes de compétences, principalement :
-”Ecrire pour construire sa pensée et son savoir, pour argumenter et écrire pour communiquer et échanger”
-“ S’exprimer à l’oral pour penser, communiquer, échanger”
-“ Réaliser une production audio-visuelle"
· L’objectif principal est de s’entraîner à l’oral : exercice central, notamment en 3e avec l’oral du DNB.
· Plus généralement, cet exercice permet de s’entraîner à réaliser des fiches de révision : exercice transdisciplinaire et utile dans toute la scolarité. L’objectif du DNB permet de motiver les élèves et de fixer un but précis.

· Positionnement dans l’année :
 Cette activité est réalisée durant toute l’année de 3e. Chaque élève élabore au moins une fiche de révision à l’oral.

· Explicitation de la démarche : 
Cette activité est réalisée hors classe de manière asynchrone. Chaque élève doit réaliser une fiche de révision à l’écrit pour chaque chapitre. Durant l’année, en plus de cette fiche à l’écrit, tous les élèves doivent produire au moins une fiche de révision à l’oral. L’objectif est double : s’entraîner à l’oral et participer à un travail de révision collectif puisque certaines fiches sont déposées dans un padlet  accessible à l’ensemble des élèves de 3e. (Vademecum : appliquer la RGPD en classe)
Après avoir rédigé et organisé leur propos au brouillon, les élèves ont deux options pour réaliser leur enregistrement : 
Option 1 : Enregistrer sa fiche sur l’ENT. Sur l’ENT, dans la rubrique « cahier de texte », le professeur crée un « travail à faire » intitulé « fiche de révision à l’oral ». Ce travail est donné pour le mois de juin. Le mode de réponse au travail est “enregistrement audio”. Les élèves s’enregistrent directement sur l’ENT. Une fois enregistré et validé par l’élève, le fichier est écoutable et téléchargeable au format mp3.

Option 2 : S’enregistrer avec son smartphone. L’élève enregistre sa fiche avec son smartphone. Le fichier est ensuite envoyé par mail via l’ENT au professeur. 


· Points de vigilance : 
> Pour chaque enregistrement publié en ligne, ne pas oublier de faire signer la fiche d'autorisation d'enregistrement image/voix.
> Ce travail est réalisé sur l’ensemble de l’année scolaire, il est donc nécessaire de relancer régulièrement les élèves et de réexpliquer les objectifs et la méthode.
> Beaucoup d’élèves choisissent l’option 2 pour s’enregistrer et rencontrent des difficultés pour envoyer le fichier audio par mail. Il est donc bienvenu d’insister sur la facilité d’utilisation de l’enregistreur de l’ENT.
> Il est important d’écouter en classe certains enregistrements afin d’en identifier avec les élèves les défauts et les points forts. Ce retour (qui n’est pas une évaluation) permet de revenir sur les attentes et les normes d’un oral aussi bien sur le fond que sur la forme. 

	
	
	



